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Activité professionnelle et 
responsabilités familiales : les mères 
sont-elles encore perdantes dans 
leur qualité d’emploi ? 

Luc Cloutier, Paul Bernard† et Diane-Gabrielle Tremblay

À partir d’une nouvelle typologie de la qualité de l’emploi en 12 groupes, 
nous analysons l’évolution de la situation des femmes du Québec (canada) 
avec celle des hommes. l’analyse des résultats, qui portent sur la période 
1997-2007, montre qu’il y a eu une amélioration de la qualité de l’emploi 
des femmes, peu importe leur scolarité et leur situation familiale et que cela 
s’est traduit par une réduction de l’écart avec les hommes. toutefois, ces 
réductions ont été très prononcées dans le cas des personnes n’ayant pas de 
responsabilités familiales (baisses se situant entre 33 % et 44 %) mais sont 
demeurées beaucoup plus limitées pour ce qui est des personnes ayant des 
enfants en bas âge (baisses se situant entre 14 % et 15 %), illustrant ainsi 
l’effet de la parentalité sur la qualité de l’emploi. 

mots-clés : femmes, emplois, inégalités, conditions de travail, Québec 

Introduction

La notion de « gagne-pain masculin » (male breadwinner) ou du ménage à un seul 
apporteur (Méda, 2008) est en déclin dans les sociétés développées, à la faveur 
d’une plus grande participation des femmes au revenu du ménage via l’emploi 
rémunéré (Warren, 2004; Raley, Martingly et Bianchi, 2006). C’est d’ailleurs 
le cas au Canada et au Québec, avec l’accroissement significatif ces dernières 
années de la contribution des femmes au revenu du ménage (voir Marshall, 
2006; Sussman et Bonnel, 2006). La réalité du « double revenu » vient donc plus 
que jamais changer la dynamique familiale traditionnelle puisque les femmes 
sont maintenant très actives sur le marché du travail, même quand elles ont des 
enfants (Cloutier, 2007; Gaudreault, 2009; Roy, 2006). Un grand nombre d’écrits 
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témoignent cependant que cette forte présence des femmes sur le marché du 
travail se traduit aussi en de multiples inégalités entre les sexes (Cloutier et al., 
2011; Vosko, 2006; Raley, Martingly et Bianchi, 2006; Zhang, 2009). Par exemple, 
les femmes occuperaient plus souvent des emplois moins rémunérés, feraient 
davantage du temps partiel, détiendraient plus fréquemment des emplois de 
courte durée et seraient plus touchées par la surqualification (Conseil du statut 
de la femme, 2000; Bernier, Vallée et Jobin, 2003; Tessier, 2009; Cloutier, 2007; 
Cranford, Vosko et Zukewich, 2003; Johansson, Katz et Nyman, 2005; Hughes, 
Lowe et Schellenberg, 2003). 

D’autres inégalités professionnelles se manifestent aussi entre les genres1 
dans un contexte où les responsabilités familiales jouent fortement (Kalleberg et 
Rosenfeld, 1990; Drobnic, Blossfeld et Rohwer, 1999) puisque ce sont les femmes 
encore aujourd’hui qui en assument la plus grande part malgré leur présence 
accrue en emploi (Tremblay, 2008; Marshall, 2006, 1999). Ainsi, il y aurait un 
arbitrage difficile entre les responsabilités familiales et l’emploi chez les mères qui 
se traduit souvent par une position plus fragile de ces dernières sur le marché du 
travail. En effet, plusieurs recherches montrent que les mères actives, en particulier 
celles qui ont de jeunes enfants, choisissent de privilégier la famille aux dépens 
de la sphère professionnelle (Raley, Martingly et Bianchi, 2006; Budig et England, 
2001; Mandel et Semyonov, 2005), en occupant notamment des postes où les 
horaires de travail sont plus favorables aux obligations familiales (Drobnic, Blossfeld 
et Rohwer, 1999; Glass, 1990; Coverman, 1983) mais moins intéressants sur le 
plan des conditions de travail (salaire, avantages sociaux, etc.), ou encore, ont de 
la difficulté à faire reconnaître leurs compétences en vue d’obtenir de meilleurs 
emplois. Ainsi, ces femmes semblent davantage contraintes que les hommes ou 
que les femmes n’ayant pas d’enfant à détenir des emplois de moindre qualité; 
elles paieraient un « prix » dans leur double emploi (rémunéré et non rémunéré).

Cet article porte un nouveau regard sur les inégalités professionnelles sur le 
plan de la qualité de l’emploi entre les genres au Québec en tenant compte de 
deux grands déterminants, soit la charge familiale et le niveau d’études. En allant 
au-delà de la simple question des écarts femmes-hommes sur le plan salarial, 
nous nous attardons aux différences sur le plan de la qualité de l’emploi, en 
utilisant une nouvelle typologie qui tient compte à la fois de la rémunération, 
des heures de travail, de la qualification et de la stabilité. Notre préoccupation 
de recherche est de voir si les mères sont encore perdantes aujourd’hui dans leur 
qualité d’emploi malgré un rehaussement important de leur scolarité. L’article 
comprend trois sections. La première fait état de deux perspectives théoriques 
mises en contexte dans notre problématique. La seconde expose les éléments 
méthodologiques retenus alors que la troisième partie porte sur l’analyse des 
résultats. Enfin, une brève conclusion rappelle les principaux constats. 
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Perspectives théoriques

Considérée comme faisant partie des nouvelles théories d’inspiration néoclassique 
(voir Tremblay, 2004), la théorie du capital humain (Becker, 1975) est pertinente pour 
comparer la situation des femmes, et surtout des mères, sur le marché du travail à 
celle des hommes. Cette théorie, qui s’attarde uniquement au comportement indi-
viduel (choix rationnel), propose que l’investissement des individus dans leur capital 
humain (éducation, formation professionnelle, information sur le marché du travail, 
mobilité géographique, santé) « détermine » la productivité de leur travail. Plus 
cette productivité serait élevée, plus le salaire obtenu serait lui aussi élevé (Tremblay, 
2004). Par extension, les travailleurs détenant un capital humain élevé occuperaient 
des emplois de meilleure qualité tant du point de vue du salaire, des avantages 
sociaux, de la sécurité et des perspectives de carrière (Young, 2010). Cette théorie 
semble intéressante à première vue pour comprendre pourquoi les femmes, et en 
particulier les mères, présentent une situation professionnelle moins favorable que 
les hommes. Ainsi, il est concevable de penser que ces dernières investiraient moins 
dans leur capital humain que les hommes, compte tenu de leur rôle plus « actif » 
dans la sphère familiale. Leur productivité au travail serait de ce fait moins forte que 
celle des hommes et expliquerait pourquoi elles occupent des emplois de moindre 
qualité, notamment sur le plan de la rémunération. Selon Young (2010), il semble 
qu’une vaste littérature appuie cette théorie explicative des différences entre les 
genres sur le marché du travail. Polachek (2004) considère même que la théorie 
du capital humain a été très pertinente pour expliquer la réduction appréciable de 
l’écart entre les genres sur le plan salarial au cours du 20e siècle aux États-Unis à la 
faveur d’un rehaussement appréciable de la scolarisation des femmes.

Par contre, comme le mentionnent Blau et Kahn (2000), les caractéristiques 
individuelles ou le capital humain détenu n’expliqueraient pas entièrement 
les différences entre les genres. Ces auteurs affirment de plus que même en 
prenant en compte les différences sur le plan de la profession, de l’industrie et 
de la présence syndicale, une différence salariale non négligeable entre les genres 
persiste. Il y aurait ainsi un « écart inexpliqué » qui serait attribuable selon eux à de 
la discrimination sur le marché du travail, ou plus précisément à de la discrimination 
salariale systémique (ministère du Travail, 2006). Cette discrimination exercée 
par les employeurs (Johansson, Katz et Nyman, 2005; Anker, 19972) ferait en 
sorte, entre autres, que le capital humain détenu par les femmes serait moins 
bien reconnu et récompensé du point de vue salarial que celui des hommes, en 
particulier dans un contexte où ces dernières combineraient les responsabilités 
familiales et le travail. S’appuyant sur la théorie de la stratification des genres 
(gender stratification theory), Young (2010) mentionne que, par rapport aux 
hommes, les femmes ne subissent ainsi pas les mêmes effets de leur engagement 
familial sur leur situation professionnelle. Citant les travaux de Budig et England 
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(2001) ainsi que ceux de Wright, Baxter et Birkelund (1995), elle mentionne que les 
femmes seraient ainsi davantage pénalisées sur le marché du travail compte tenu 
de leurs responsabilités familiales. Les recherches sur le sujet font ressortir le fait 
que les mères ont moins accès aux promotions et obtiennent une rémunération 
inférieure à celle des hommes durant leur carrière (Budig et England, 2001; Avellar 
et Smock, 2003). Elles ont très peu accès aux emplois hautement rémunérés et 
elles ont des difficultés à être réembauchées; les congés de maternité ont en 
conséquence des effets négatifs sur leur carrière (Mandel et Semyonov, 2005; 
Hersch et Stratton, 1994; Tremblay et Genin, 2010) et elles se voient moins souvent 
offrir une formation reliée à l’emploi (Hersch, 1991). Parmi d’autres conséquences 
d’une lourde charge familiale (plusieurs enfants ou encore présence d’enfants 
en bas âge) citées dans les recherches, mentionnons l’interruption de carrière, 
la perte d’expérience de travail, la baisse de productivité, de moindres gains 
d’emplois futurs, de même que l’occupation d’emplois peu rémunérés, à temps 
partiel contraint ou dont la qualification est faible ou non reliée aux compétences 
(Raley, Martingly et Bianchi, 2006; Avellar et Smock, 2003; Budig et England, 
2001; Mandel et Semyonov, 2005; Hersch, 1991; Kalleberg et Rosenfeld, 1990). 

Comme on peut le voir, la présence d’enfants est un facteur déterminant dans 
les différenciations de genre sur le plan professionnel, tout comme le serait le 
capital humain détenu. Nous partons donc de cette prémisse que les facteurs 
« capital humain » et « situation familiale » constituent des déterminants de 
premier plan de différenciation professionnelle entre les genres. Dans cet article, 
nous analysons la situation des genres en tenant compte simultanément de ces 
deux facteurs. Nous pourrons voir ainsi à travers le temps si la charge familiale ou 
l’absence de celle-ci accentue ou diminue les différences entres les genres sur le 
marché du travail lorsque le capital humain (ou le niveau de scolarité, qui permet 
de le mesurer) est identique. 

Les résultats présentés ici, qui portent sur le Québec, couvrent une période 
particulièrement intéressante (1997-2007) au cours de laquelle on a assisté à 
plusieurs changements susceptibles d’avoir eu des impacts positifs sur la situation 
professionnelle des femmes et, par conséquent, sur la réduction des inégalités 
par rapport aux hommes. Brièvement, mentionnons que durant cette décennie, 
la conjoncture économique fut très bonne et surtout profitable aux femmes 
puisqu’elles ont obtenu la majorité des nouveaux emplois à temps plein (Cloutier, 
2010), que ces dernières ont augmenté de façon appréciable leur scolarité (ISQ, 
2006, 2008) et qu’il y a eu mise en œuvre de politiques sociales qui leur sont 
normalement favorables (équité salariale, équité en emploi, services de garde). 
Avant de passer à l’analyse des résultats, il convient de présenter l’approche 
méthodologique retenue ici, qui consiste essentiellement en la création d’une 
typologie de la qualité de l’emploi en 12 groupes.
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Considérations méthodologiques

Définition et mesure de la qualité de l’emploi 

Le concept de qualité de l’emploi nous paraît particulièrement utile pour l’étude 
des inégalités entre les genres sur le marché du travail car, comme nous le ver-
rons, il permet de mettre en relief les arbitrages que les travailleurs font entre 
différents avantages et inconvénients des emplois disponibles. Compte tenu des 
caractéristiques qui influencent leur participation au marché du travail, en parti-
culier leur niveau de scolarité et les exigences de la vie familiale, les travailleuses 
et les travailleurs seront en effet appelés à « choisir », sous un certain nombre de 
contraintes et en présence de certaines occasions, un panier d’avantages et d’in-
convénients qui, dans les circonstances, leur conviendront. C’est cela que nous 
voulons mettre en relief au moyen de notre typologie de la qualité de l’emploi.

Il n’existe pas de définition précise de la notion de « qualité de l’emploi », qui 
est très polysémique : son sens varie en particulier selon les données utilisées et 
les perspectives de recherche retenues (Krahn, 1992; Drolet et Morissette, 1998; 
Meisenheimer II, 1998; Hughes, Lowe et Schellenberg, 2003; Green, 2006; CEE, 
2006; European Commission, 20083). De façon générale toutefois, les recherches 
retiennent au moins trois dimensions fondamentales : la rémunération, la stabi-
lité de l’emploi et les heures de travail (UNECE, 2010; Lowe, 2007; McGovern, 
Smeaton et Hill, 2004; Eurofound, 2002; European Commission, 2001; Anker et 
al., 2003; Kalleberg, Reskin et Hudson, 2000). Ces trois dimensions apparaissent 
ainsi incontournables dans toute étude portant sur la qualité de l’emploi. 

Dans une récente étude, Cloutier (2008) présente un cadre conceptuel de la 
qualité de l’emploi afin de cerner les contours de ce concept. Fondé sur des études 
clefs effectuées sur le sujet au cours de la dernière décennie, ce cadre propose neuf 
dimensions : rémunération, congés, régimes de retraite, assurances collectives, 
heures de travail, horaires de travail, stabilité, qualification et conditions physiques 
et psychologiques. Ces dimensions donnent ainsi une image relativement complète 
de la qualité de l’emploi. Les autres dimensions souvent recensées dans les études 
en lien avec la qualité de l’emploi portent davantage sur la qualité du marché du 
travail ou la qualité du travail, plutôt que de l’emploi (voir Cloutier, 2011).

Par ailleurs, dans les études traitant des différences entre les genres sur le plan 
des conditions d’emploi et de travail, on utilise souvent les dimensions de base 
évoquées plus haut mais en les considérant souvent de façon individuelle. On 
examine par exemple, pour prendre les trois dimensions les plus communes, la 
situation comparative des femmes et des hommes sur le plan de la rémunération, 
on compare les écarts entre les genres sur le plan de la durée du travail ou encore 
on évalue les différences entre les genres en ce qui a trait à la stabilité d’emploi. 
Or, on conviendra que les réalités des travailleuses et des travailleurs sont plutôt 
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multiformes et donnent lieu à des configurations souvent très variables, à des 
arbitrages entre ces différentes dimensions. Nous pensons qu’il faut aller au-delà 
de ces lectures unidimensionnelles et utiliser une catégorisation multidimension-
nelle de la qualité de l’emploi, une typologie qui permette de mieux capter les 
différentes configurations, même si on ne pourra retenir l’ensemble des indica-
teurs potentiels. Une telle approche permet d’avoir une lecture plus juste de la 
situation professionnelle des femmes et des hommes. C’est l’approche privilégiée 
dans cet article.

typologie de la qualité de l’emploi

La construction d’une typologie doit satisfaire deux exigences fondamentales. Il 
faut en premier lieu fournir une lecture de la qualité de l’emploi qui tienne compte 
de toutes les dimensions clefs pour lesquelles nous disposons de données. Comme 
nous l’avons vu, il y a au moins trois dimensions incontournables : la rémunération, 
la stabilité et les heures de travail. En deuxième lieu, il faut tenir simultanément 
compte de plusieurs aspects de la qualité de l’emploi en intégrant diverses combi-
naisons de dimensions/indicateurs. Cela permet ainsi de faire ressortir les arbitra-
ges qui se présentent sur le marché du travail quant à la qualité de l’emploi. S’il 
est relativement facile d’identifier les emplois qui offrent une très bonne qualité à 
tous égards, d’une part, et, d’autre part, ceux dont la qualité est minimale, il reste 
que les positions intermédiaires sur ce plan donnent lieu à plusieurs configurations 
pouvant mieux être évaluées à partir d’une typologie multidimensionnelle. Ces 
positions intermédiaires reflètent les multiples arbitrages qui se font sur le marché 
du travail entre ce qu’offrent les entreprises, compte tenu du degré de concurrence 
dans lequel elles évoluent, et ce que recherchent les travailleurs compte tenu de 
leur situation et de leurs aspirations professionnelles et personnelles. 

Ainsi, on aura des emplois où la stabilité sera acquise au prix d’une faible 
rémunération ou de longues heures, d’autres où une rémunération relativement 
élevée sera accompagnée de longues heures, et ainsi de suite. Nous présenterons 
systématiquement de telles configurations ci-dessous afin de mieux comprendre 
les inégalités sur le marché du travail et leur distribution selon le genre. 

Au Canada, la principale source de données qui permet de satisfaire nos exi-
gences pour la création d’une typologie de la qualité de l’emploi, est l’Enquête 
sur la population active (EPA) de Statistique Canada. Cette enquête couvre les 
principaux éléments des conditions d’emploi et de travail depuis 1997 (rémuné-
ration, stabilité et heures de travail) et ce, sur une base mensuelle. Au-delà de ces 
trois dimensions de base de la qualité de l’emploi, l’EPA permet aussi d’intégrer 
une autre dimension tout aussi importante : la qualification4. La figure 1 montre 
le croisement des quatre dimensions possibles, de même que les catégories rete-
nues dans chaque cas5. 
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Comme l’illustre la figure 1, le croisement des dimensions rémunération, 
qualification, stabilité et heures de travail donne 120 configurations possibles 
de la qualité de l’emploi. Selon ce modèle, l’emploi offrant la meilleure qualité 
serait celui avec une rémunération horaire de 25,00 $ et plus, une qualification 
élevée, la stabilité et les heures de travail normales (temps plein – 30-40 heures). 
À l’opposé, un emploi dont la rémunération horaire est de moins de 10,00 $, 
peu qualifié et de surcroît occupé par un travailleur surqualifié, comportant de 
l’instabilité ainsi que des heures de travail courtes involontaires (temps partiel 
involontaire) afficherait la qualité d’emploi la plus faible.

FIGURE 1

Rémunération

Combinaisons des dimensions
5 x 3 x 2 x 4

120 configurations possibles
de qualité de l’emploi

• Moins de 10,00 $
• 10,00 - 14,99 $
• 15,00 - 19,99 $
• 20,00 - 24,99 $
• 25,00 $ et plus

Qualification

• travailleurs surqualifiés
• Qualification faible
• Qualification élevée

Stabilité

• Instable
• Stable

Heures de travail / durée

• temps partiel involontaire
• temps plein (41 hres ou +)
• temps partiel volontaire
• temps plein (30-40 hres)

source : cloutier (2008).

Enfin, de récents travaux menés au Québec ont permis d’établir une nouvelle 
catégorisation de la qualité de l’emploi basée sur ces quatre dimensions (voir 
Cloutier, Bernard et Tremblay, 2008; Cloutier, 20086). En tout, douze catégories 
ou groupes d’emplois ont été identifiés afin de faire ressortir les principales 
configurations de la qualité de l’emploi. Les paragraphes et l’encadré qui suivent 
présentent les caractéristiques principales des douze groupes de qualité de 
l’emploi qui ont finalement été retenus dans la typologie. Nous avons également 
associé à chacun de ceux-ci un titre afin de mieux les caractériser et de faciliter 
leur repérage.

Les travailleurs à temps partiel involontaire (groupe 1) sont des « travailleurs 
contraints » : les femmes et les hommes qui occupent ce genre de poste font 
face à des contraintes importantes puisque, d’abord et avant tout, ils ne par-
viennent pas à travailler autant d’heures qu’ils le désirent dans leur emploi. Les 
« travailleurs floués » (groupe 2) possèdent des compétences élevées, qui sont 
mises à contribution dans leur emploi, mais ils n’obtiennent pas une rémunéra-
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tion conséquente. Les « travailleurs au bas de l’échelle » (groupe 3) détiennent 
des emplois faiblement qualifiés et peu rémunérés. Ils sont confinés au bas de 
l’échelle de la qualité de l’emploi puisqu’ils n’ont vraisemblablement pas la pos-
sibilité d’améliorer leur situation. Les « travailleurs déclassés » (groupe 4) ont des 
compétences élevées mais n’arrivent pas à occuper des emplois conformes à leur 
profil professionnel; ils sont peu rémunérés, même si ces emplois sont stables et 
généralement d’une durée normale de travail. 

Les « travailleurs standards » (groupe 5) jouissent de conditions d’emploi tout 
à fait acceptables puisqu’ils obtiennent une rémunération supérieure à la moyen-
ne7 (entre 15,00 $ et 19,00 $ l’heure), occupent des postes conformes à leur 
compétence et font des heures normales de travail dans des emplois stables. De 
leur côté, les « travailleurs privilégiés » (groupe 6) obtiennent les mêmes avanta-
ges mais se voient offrir une rémunération supérieure (entre 20,00 $ et 24,99 $ 
l’heure). Les « travailleurs au sommet » (groupe 7) ont la même qualité d’emploi 
que les travailleurs standards et privilégiés toutefois ils obtiennent la plus forte 
rémunération (25,00 $ ou plus l’heure). Les « travailleurs établis » (groupe 8) 

ENCADRé 1

Catégorisation de la qualité de l’emploi en 12 groupes

Groupe 1 Contraints temps partiel involontaire, surtout stables, qualification variable  
  et rémunération généralement moins de 15,00 $

Groupe 2 Floués temps plein 30-40 heures et temps partiel volontaire, stables, qualification  
  élevée,  moins de 15,00 $

Groupe 3 Au bas de l’échelle temps plein 30-40 heures, temps partiel volontaire, stables, qualification  
  faible, moins de 15,00 $

Groupe 4 Déclassés temps plein 30-40 heures, temps partiel volontaire, stables, travailleurs  
  surqualifiés, moins de 15,00 $

Groupe 5 Standard temps plein 30-40 heures, temps partiel volontaire, stables, qualification  
  élevée,  entre 15,00 et 19,99 $

Groupe 6 Privilégiés temps plein 30-40 heures, temps partiel volontaire, stables, qualification  
  élevée,  entre 20,00 et 24,99 $

Groupe 7 Au sommet temps plein 30-40 heures, temps partiel volontaire, stables, qualification  
  élevée, 25,00 $ et plus

Groupe 8 établis temps plein 30-40 heures, temps partiel volontaire, stables, qualification  
  faible, travailleurs surqualifiés, 15,00 $ et plus

Groupe 9 Vulnérables temps plein 30-40 heures surtout, instables, qualification faible ou travailleurs  
  surqualifiés en majorité, moins de 15,00 $

Groupe 10 Précaires temps plein 30-40 heures surtout, instables, qualification élevée en majorité,  
  15,00 $ et plus

Groupe 11 Acharnés temps plein 41 heures ou plus, stables, qualification variable,  
  moins de 15,00 $

Groupe 12 Essouflés temps plein 41 heures ou plus, stables, qualification élevée surtout,  
  15,00 $ ou plus
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occupent en grande majorité des emplois peu qualifiés mais stables et à durée 
normale de travail. Contrairement aux travailleurs au bas de l’échelle ou défavo-
risés, les travailleurs établis obtiennent une meilleure rémunération. Toutefois, un 
certain nombre d’entre eux sont surqualifiés pour le poste. 

Les « travailleurs vulnérables » (groupe 9) détiennent des emplois de faible 
qualité, qui ont comme caractéristique première d’être à durée limitée et peu 
rémunérés. Ces emplois sont en grande partie de qualification faible et sont 
détenus en grande partie par des travailleurs surqualifiés. De leur côté, les 
« travailleurs précaires » (groupe 10) jouissent d’une meilleure rémunération 
mais sont toujours confrontés à l’instabilité de leur emploi. Toutefois, ces derniers 
occupent des postes à qualification élevée la plupart du temps. 

Les « travailleurs acharnés » (groupe 11) s’acharnent à faire de longues heures 
de travail mais dans des emplois peu rémunérés; peut-être le font-ils, justement, 
en raison de leur moins bonne rémunération. Enfin, les « travailleurs essoufflés » 
(groupe 12) font également de longues heures de travail, mais dans des emplois 
bien rémunérés. Il se peut qu’ils désirent obtenir ainsi des promotions ou 
responsabilités plus importantes ou qu’ils soient contraints de faire des heures 
supplémentaires. Les travailleurs acharnés occupent des emplois à qualification 
variable alors que les essoufflés occupent généralement des emplois à qualification 
élevée; dans les deux cas, il s’agit d’emplois stables. 

source de données et traitements statistiques

Les données utilisées dans cet article proviennent du fichier de micro-données à 
grande diffusion de l’Enquête sur la population active de Statistique Canada. Les 
résultats portent sur les années 1997 et 2007, ils ne sont donc pas influencés par la 
crise économique survenue en 2008-2009. L’année 1997 est celle où commence la 
série statistique comportant les indicateurs sur la qualité de l’emploi. La population 
visée est celle des travailleurs salariés âgés de 15 ans et plus résidant au Québec et 
n’étant pas aux études à temps plein. Les travailleurs autonomes sont exclus des ré-
sultats étant donné que les données sur la rémunération ne sont pas collectées pour 
ce groupe et que la notion de stabilité d’emploi n’est pas appropriée dans leur cas. 

Les résultats croisent à la fois la scolarité et la situation familiale afin de 
faire ressortir l’impact de ces deux dimensions sur la qualité de l’emploi des 
travailleurs. Compte tenu de la qualité des données, deux niveaux de scolarité 
sont retenus : 1) scolarité moyenne qui équivaut aux personnes ayant fait des 
études postsecondaires; 2) scolarité élevée qui correspond aux personnes ayant 
fait des études universitaires complètes de niveau baccalauréat (au minimum). 
Pour la situation familiale, les individus sont classés selon qu’ils sont en couple 
et sans enfant de moins de 18 ans ou encore en couple avec enfant(s) d’âge 
préscolaire (moins de 6 ans). Ces deux situations permettent de bien contraster la 
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présence ou l’absence de charge familiale. Les données sur les personnes seules 
ne sont pas considérées en raison d’une moindre qualité des données pour les 
hommes. En tout, nous avons quatre groupes de femmes et quatre groupes 
d’hommes qui sont comparés entre eux. 

Finalement, nous avons aussi effectué une autre opération de regroupement 
de la qualité de l’emploi qui a pour but de faciliter l’analyse comparative entre 
groupes d’employés et dans le temps. L’objectif était d’arriver à trois catégories, 
soit « qualité faible », « qualité moyenne » et « qualité élevée ». Le principal 
critère utilisé pour ce faire a été la prise en compte, dans chacun des 12 groupes, 
du nombre de dimensions considérées comme une « valeur forte » (rémunéra-
tion horaire de 20 $ ou plus, emploi stable, qualification élevée et travail à temps 
plein [30-40 heures] ou à temps partiel volontaire) et du nombre de celles qui 
pouvaient être qualifiées de « valeur faible » (rémunération horaire de moins 
de 10 $, emploi instable, travailleurs surqualifiés et temps partiel involontaire). 
La dimension « rémunération » nous est apparue primordiale dans ce dernier 
exercice de regroupement; aussi, dès que la rémunération horaire était de moins 
de 15 $, le groupe était classé dans la catégorie « faible » ou « moyenne » selon 
les valeurs des autres dimensions. Le classement en trois catégories retenu est le 
suivant : 1) qualité faible : groupes 1, 3, 4, 9 et 11; 2) qualité moyenne : groupes 
2, 8, 10 et 12; 3) qualité élevée : groupes 5, 6 et 7.

Résultats

Le tableau 1 présente l’évolution des indices de dissimilarité8 entre les femmes 
et les hommes selon leur situation familiale et leur niveau d’études. Comme on 
peut le constater, la charge familiale présente des indices plus élevés (36 % en 
1997) que lorsqu’il y a absence d’une telle charge (environ 30 %) ce qui va dans 
le sens des résultats de recherche évoqués précédemment. Quoiqu’il en soit, ces 
résultats indiquent de grandes différences entre les genres dans la qualité de 
l’emploi obtenu en 1997. Que se passe-t-il une décennie plus tard ? On constate 
qu’il y a eu une réduction appréciable de l’écart entre les genres chez les per-
sonnes en couple sans enfant, la baisse étant de 33 % chez celles détenant une 
scolarité moyenne et encore plus chez celles ayant une scolarité élevée (44 %). En 
2007, l’indice était ramené à 20 % et 16 %, respectivement. En comparaison, la 
réduction fut beaucoup moins forte du côté des personnes en couple ayant des 
enfants en bas âge, même avec une scolarité élevée. Ainsi, l’indice n’a fléchit que 
d’environ 14-15 % et se maintient à un niveau encore très élevé en 2007, à plus 
de 30 %. Ces premiers résultats révèlent donc qu’il y a eu des changements dans 
les écarts entre les genres sur le plan de la qualité de l’emploi mais que ceux-ci 
ont été très variables selon la situation familiale et le capital humain détenu. Il 
convient dès lors de regarder plus en détail ce qui s’est réellement passé. 
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Ce sont surtout dans les emplois de faible et de moyenne qualité que la réduction 
appréciable de l’écart s’est produite entre les femmes et les hommes en couple 
détenant une scolarité moyenne mais n’ayant pas d’enfants (voir le tableau 2). 
En effet, c’est en raison principalement d’une moindre présence des travailleu-
ses contraintes (celles faisant du temps partiel involontaire) et des travailleuses 
flouées (celles peu rémunérées occupant des emplois à qualification élevée), de 
même que d’une hausse des travailleuses établies (celles ayant des emplois bien 
rémunérés malgré qu’ils soient de qualification faible) qu’il y a eu une diminu-
tion de plus du tiers des écarts dans ce groupe. La hausse non négligeable de la 
proportion de femmes sans enfant avec une scolarité moyenne dans les emplois 
de qualité élevée (presque de 4 points) n’a pas permis pour autant une réduction 
plus appréciable de l’écart, étant donné que les hommes du même groupe ont 
eux aussi profité de ce type d’emploi, mais davantage. 

Que peut-on dire maintenant de la situation des mères et des pères ayant 
le même niveau d’études mais avec des enfants d’âge préscolaire ? On note 
une certaine amélioration de la qualité de l’emploi des mères puisque la part de 
celles détenant des emplois à temps partiel involontaire diminue de façon non 
négligeable mais, en revanche, celles qui sont flouées prennent de l’importance. 
En parallèle, on observe une baisse appréciable des travailleurs acharnés chez les 
pères, soient ceux qui font de longues heures de travail mais dans des emplois 
faiblement rémunérés. Ce changement favorise un rapprochement avec les 
mères qui sont très peu présentes dans ce type d’emploi. Mais ce qui ressort 
surtout dans les résultats c’est que la part des travailleuses standards, privilégiées 
et au sommet (emplois avec des rémunérations supérieures à la moyenne et de 
qualification élevée notamment) diminue même sur la période alors que c’est 
tout le contraire du côté des pères, où un accroissement important des travailleurs 

TABLEAU 1

Indices de dissimilarité entre les genres basés sur une catégorisation de la qualité  
de l’emploi en 12 groupes, résultats selon la situation familiale et le niveau d’étude,  
Québec, 1997 et 2007

 Indice Variation

 1997 2007 en points en %

En couple sans enfant

scolarité moyenne 30,0 20,1 -9,9 -33,0

scolarité élevée 29,1 16,3 -12,8 -44,0

En couple avec enfant d’âge préscolaire

scolarité moyenne 36,3 31,3 -5,0 -13,8

scolarité élevée 36,4 30,9 -5,5 -15,1

source : enquête sur la population active de statistique canada (québec).
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TABLEAU 2

évolution de la qualité de l’emploi selon le genre à partir d’une typologie en 12 groupes, 
résultats selon la situation familiale, employés ayant une scolarité moyenne, 
Québec, 1997 et 2007 (excluant les étudiants en emploi)

 1997 2007 Var. 1997 2007 Var. écart f-h1

 % pt. % pt. 1997 2007

En couple sans enfant (scolarité moyenne)

 Femmes Hommes

Qualité faible 41,9 36,4 -5,5 27,4 25,9 -1,4 14,5 10,4

contraints (groupe1) 9,8 5,5 -4,3 2,5 1,9 -0,6 7,3 3,6

au bas de l’échelle (groupe 3) 2,6 2,0 -0,6 1,5 1,6 0,1 1,1 0,4

déclassés (groupe 4) 20,2 20,3 0,1 10,2 11,2 0,9 10,0 9,1

vulnérables (groupe 9) 4,3 5,5 1,2 3,7 4,3 0,6 0,5 1,1

acharnés (groupe 11) 5,0 3,1 -1,8 9,4 7,0 -2,5 -4,5 -3,8

Qualité moyenne 34,5 36,1 1,5 44,9 41,5 -3,4 -10,4 -5,4

Floués (groupe 2) 17,5 13,0 -4,5 10,1 11,2 1,2 7,4 1,8

établis (groupe 8) 8,3 13,5 5,1 13,7 11,4 -2,4 -5,4 2,1

précaires (groupe 10) 3,7 4,0 0,3 4,3 4,4 0,1 -0,7 -0,5

essoufflés (groupe 12) 5,0 5,6 0,6 16,8 14,5 -2,3 -11,8 -8,8

Qualité élevée 23,6 27,6 3,9 27,7 32,6 4,8 -4,1 -5,0

standards (groupe 5) 12,0 13,2 1,2 8,4 11,2 2,8 3,6 2,0

privilégiés (groupe 6) 7,4 7,3 -0,1 8,7 9,0 0,2 -1,3 -1,6

au sommet (groupe 7) 4,3 7,1 2,8 10,7 12,4 1,8 -6,4 -5,4

Coefficient       30,0 20,1

En couple avec enfant d’âge préscolaire (scolarité moyenne)

 Femmes Hommes

Qualité faible 39,3 35,1 -4,3 26,8 20,7 -6,1 12,5 14,3

contraints (groupe1) 9,8 5,6 -4,2 2,2 1,2 -1,1 7,5 4,4

au bas de l’échelle (groupe 3) 1,6 1,5 -0,2 1,6 0,8 -0,7 0,1 0,6

déclassés (groupe 4) 21,8 23,0 1,2 8,9 9,7 0,8 12,9 13,3

vulnérables (groupe 9) 3,0 3,5 0,4 2,2 2,2 0,0 0,8 1,2

acharnés (groupe 11) 3,1 1,5 -1,5 11,9 6,8 -5,1 -8,8 -5,3

Qualité moyenne 29,8 36,0 6,1 44,2 44,1 -0,2 -14,4 -8,1

Floués (groupe 2) 15,1 18,7 3,6 8,0 9,0 0,9 7,0 9,7

établis (groupe 8) 7,9 9,4 1,5 12,6 10,5 -2,1 -4,7 -1,1

précaires (groupe 10) 3,8 4,0 0,2 3,4 4,8 1,4 0,4 -0,8

essoufflés (groupe12) 3,0 3,9 0,8 20,2 19,7 -0,5 -17,2 -15,8

Qualité élevée 30,8 29,0 -1,9 29,0 35,2 6,3 1,9 -6,2

standards (groupe 5) 15,6 15,9 0,4 8,4 13,9 5,5 7,2 2,0

privilégiés (groupe 6) 10,2 9,4 -0,8 9,9 10,5 0,6 0,2 -1,2

au sommet (groupe 7) 5,1 3,7 -1,4 10,6 10,8 0,1 -5,6 -7,1

Coefficient       36,3 31,3

source : enquête sur la population active, statistique canada.

1.  un écart positif (négatif) indique que les femmes (les hommes) sont plus présentes (présents) dans la catégorie ou le 
regroupement de qualité de l’emploi.
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standards est observé. Cette tendance limite ainsi une plus forte réduction de 
l’écart entre les genres. 

La situation chez les personnes ayant une scolarité élevée est présentée au 
tableau 3. Comme on peut le voir, la qualité d’emploi des femmes en couple 
sans enfant s’améliore grandement entre 1997 et 2007. Ainsi, la proportion de 
travailleuses au sommet (emplois rémunérés à 25,00 $ ou plus et à qualification 
élevée), augmente de plus de 8 points pour se fixer à 23 % en 2007. Elles 
réduisent ainsi fortement leur retard face aux hommes, qui augmentent aussi 
leur part dans ce type d’emploi. Par ailleurs, il y a également chez les femmes 
de ce groupe beaucoup moins de travailleuses contraintes, ce qui fait baisser de 
façon appréciable leur part dans des emplois de faible qualité. Outre le fait que 
les hommes en couple sans enfant et fortement scolarisés accroissent leur part 
dans les emplois standards et au sommet, on doit relever aussi qu’il y a beaucoup 
moins de travailleurs essoufflés (emplois de longue durée bien rémunérés) en 
2007 qu’en 1997 (baisse de presque 7 points). Ce changement, notamment, 
favorise aussi la réduction appréciable de l’écart observé entre les genres dans 
ce groupe. 

Du côté des personnes en couple fortement scolarisées mais ayant des enfants 
en bas âge, on constate à la fois une baisse notable de la part des mères dans 
les emplois de faible qualité et une hausse importante de leur proportion dans 
des emplois de qualité élevée. Là encore, il y a moins de travailleuses contraintes 
mais aussi moins de travailleuses vulnérables (emploi temporaire faiblement 
rémunéré). On doit noter également que mêmes en ayant des enfants en bas 
âge, il y a eu une augmentation des travailleuses privilégiées sur la période de 
presque 6 points. Par contre, il s’est produit des mouvements opposés dans le cas 
des emplois de qualité moyenne alors que les travailleuses établies ont décliné 
de plus de 5 points mais en contrepartie, les travailleuses flouées et les précaires 
(emploi temporaire mieux rémunéré) sont plus présentes. Chez les pères, il y a un 
accroissement marqué des emplois de qualité élevée (7 points), soit davantage 
que ce qui a été observé chez les mères, limitant ainsi une plus forte réduction 
entre les genres dans ce groupe. Par ailleurs, les pères de jeunes enfants réduisent 
aussi de façon notable leur part de travailleurs essoufflés entre 1997 et 2007 se 
rapprochant ainsi des mères et voient leur présence dans des emplois de moindre 
qualité (vulnérables et acharnés) également diminuer en importance. 

Ces résultats indiquent donc de façon générale, aussi bien chez les femmes 
que chez les hommes, que l’effet du capital humain rend bien compte des 
différences entre les personnes ayant une scolarité élevée et celle ayant une 
scolarité moyenne et ce, peu importe la situation familiale. Par exemple, la part 
d’emplois de qualité élevée chez les femmes hautement scolarisées (ayant des 
enfants ou non) est beaucoup plus élevée en 2007 (entre 45 % et 55 %) que 
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TABLEAU 3 

évolution de la qualité de l’emploi selon le genre à partir d’une typologie en 12 groupes, 
résultats selon la situation familiale, employés ayant une scolarité élevée, 
Québec, 1997 et 2007 (excluant les étudiants en emploi) 

 1997 2007 Var. 1997 2007 Var. écart f-h1

 % pt. % pt. 1997 2007

En couple sans enfant (scolarité élevée)

 Femmes Hommes

Qualité faible 23,1 14,3 -8,8 14,5 11,9 -2,6 8,6 2,4

contraints (groupe 1) 8,3 2,8 -5,5 3,5 1,9 -1,6 4,8 0,9

au bas de l’échelle (groupe 3) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

déclassés (groupe 4) 6,9 5,8 -1,1 2,0 4,7 2,6 4,8 1,1

vulnérables (groupe 9) 3,7 3,5 -0,2 3,3 2,2 -1,1 0,4 1,3

acharnés (groupe 11) 4,3 2,2 -2,0 5,7 3,1 -2,5 -1,4 -0,9

Qualité moyenne 40,4 40,5 0,1 43,3 40,2 -3,2 -3,0 0,3

Floués (groupe 2) 10,9 8,4 -2,5 3,6 6,1 2,5 7,3 2,3

établis (groupe 8) 4,2 5,2 1,0 2,0 2,9 0,9 2,2 2,3

précaires (groupe 10) 9,4 10,7 1,4 7,7 7,8 0,2 1,7 2,9

essoufflés (groupe 12) 15,9 16,2 0,3 30,1 23,4 -6,7 -14,2 -7,2

Qualité élevée 36,5 45,2 8,7 42,1 47,9 5,8 -5,6 -2,7

standards (groupe 5) 11,5 11,3 -0,1 5,2 9,5 4,3 6,3 1,8

privilégiés (groupe 6) 10,4 10,9 0,5 8,8 7,3 -1,6 1,6 3,6

au sommet (groupe 7) 14,6 23,0 8,4 28,1 31,2 3,0 -13,5 -8,2

Coefficient       29,1 16,3

 En couple avec enfant d’âge préscolaire (scolarité élevée)

 Femmes Hommes

Qualité faible 19,5 13,5 -6,0 12,7 8,4 -4,3 6,8 5,1

contraints (groupe 1) 7,1 3,2 -3,9 1,8 1,1 -0,8 5,3 2,1

au bas de l’échelle (groupe 3) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

déclassés (groupe 4) 6,1 6,8 0,7 2,8 4,2 1,5 3,4 2,6

vulnérables (groupe 9) 4,8 2,2 -2,6 2,7 0,5 -2,2 2,1 1,7

acharnés (groupe 11) 1,5 1,3 -0,2 5,4 2,6 -2,8 -3,9 -1,3

Qualité moyenne 31,7 31,4 -0,3 47,2 44,5 -2,7 -15,5 -13,1

Floués (groupe 2) 6,8 8,8 2,0 4,3 5,0 0,7 2,4 3,7

établis (groupe 8) 8,1 2,6 -5,5 2,0 2,5 0,6 6,1 0,1

précaires (groupe 10) 9,5 12,1 2,7 6,9 8,3 1,4 2,6 3,8

essoufflés (groupe 12) 7,4 7,9 0,5 34,0 28,6 -5,3 -26,6 -20,8

Qualité élevée 48,8 55,1 6,3 40,1 47,1 7,0 8,7 8,1

standards (groupe 5) 14,7 15,0 0,3 4,1 5,9 1,8 10,6 9,1

privilégiés (groupe 6) 10,7 16,3 5,7 6,6 8,5 2,0 4,1 7,8

au sommet (groupe 7) 23,5 23,8 0,3 29,4 32,6 3,2 -6,0 -8,8

Coefficient       36,4 30,9

source : enquête sur la population active, statistique canada. 

1. un écart positif (négatif) indique que les femmes (les hommes) sont plus présentes (présents) dans la catégorie ou le regroupement 
de qualité de l’emploi.      



270 relations industrielles / industrial relations – 66-2, 2011 

celle observée chez les femmes moyennement scolarisée (entre 28 et 29 %). À 
l’inverse, la proportion de femmes avec une scolarité moyenne (avec ou sans 
enfant) occupant des emplois de qualité faible est nettement plus forte en 2007 
(35-36 %) que celle constatée chez les plus scolarisée (14 %). Tous ces constats 
valent également pour les hommes. 

Par ailleurs, sur la période étudiée, le rendement de la formation est aussi 
plus élevé chez les femmes ayant une scolarité élevée, qu’elles aient ou non 
des enfants, comparativement à celles qui sont moins scolarisées. En effet, on 
note simultanément une baisse appréciable de la proportion d’emplois de qualité 
faible et une hausse tout aussi notable de la part d’emplois de qualité élevée chez 
les plus scolarisées alors que du côté des femmes ayant une scolarité moyenne, 
c’est surtout la baisse dans les emplois de qualité faible ou encore la hausse dans 
les emplois de qualité moyenne qui ressort. Ces tendances s’observent aussi en 
grande partie chez les hommes. 

Même si ces résultats semblent bien soutenir le modèle explicatif de la théorie 
du capital humain, nous avons observé que la réduction dans le temps des écarts 
entre les genres est très différente selon la situation familiale, indiquant que le 
capital en question ne rapporte pas de la même manière pour tous, ce qui est 
intéressant. En particulier, il convient de revenir sur la moindre réduction chez les 
personnes en couple avec des enfants en bas âge qui révèle peut-être ici l’effet 
« pénalisant » de la charge familiale sur la qualité de l’emploi des mères, qui 
persiste sur la période. 

Malgré le fait, comme on l’a vu, que les mères aient amélioré de façon 
notable leur sort entre 1997 et 2007, surtout celles ayant une scolarité élevée, les 
différences par rapport à leurs homologues masculins demeurent fortes. Ainsi, 
même si 55 % des mères hautement scolarisées ont un emploi de qualité élevée 
en 2007 comparativement à 47 % chez les pères, il demeure que ces derniers ont 
davantage accès aux meilleurs emplois de cette catégorie, soit ceux au sommet 
et qu’ils ont même accru leur avantage sur ce plan. Par ailleurs, les pères de 
jeunes enfants ont certes diminué leur présence dans les emplois bien rémunérés 
et exigeant de longues heures de travail (travailleurs essoufflés), ce qui pourrait 
favoriser une plus grande contribution de leur part aux responsabilités familiales, 
mais il reste qu’une forte proportion de ces derniers occupent encore aujourd’hui 
ce type d’emploi, entretenant ainsi une inégalité professionnelle marquée par 
rapport aux mères. 

La tendance à une moindre présence des travailleurs essoufflés n’est 
cependant pas observée du côté des pères détenant une scolarité moyenne 
mais c’est plutôt la baisse des travailleurs acharnés (emploi de 41 heures ou plus 
faiblement rémunérés) qui se produit. À l’instar des pères plus scolarisés, la part 
de travailleurs faisant de longues heures de travail, peu importe la rémunération 
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associée à l’emploi, demeure également élevée en 2007. En parallèle toutefois, on 
doit mentionner à nouveau que la présence des pères avec une scolarité moyenne 
dans les emplois de qualité élevée s’est accrue, alors qu’elle a diminué du côté des 
mères. Comme on l’a constaté, ces dernières ont vu l’écart s’apprécier de façon 
notable par rapport à leurs homologues masculins. Un autre signe également 
que les mères moyennement scolarisées s’en sortent beaucoup moins bien est 
le fait que l’écart relatif dans les emplois de qualité faible à augmenté. Tous ces 
indices révèlent bien selon nous que la qualité de l’emploi des mères de jeunes 
enfants, peu importe leur capital humain – mesuré ici par la scolarité –, demeure 
dans bien des cas inférieure à celles des pères de jeunes enfants. 

La réduction beaucoup plus appréciable de l’écart entre les genres chez les 
personnes sans enfant est particulièrement intéressante dans le cas de celles 
ayant une scolarité élevée. En effet, la baisse très marquée (presque de 9 points) 
de la part des femmes de ce groupe dans les emplois de qualité faible combinée 
à une forte hausse (presque également 9 points) dans les emplois de qualité 
élevée révèle ici une amélioration très nette de leur situation professionnelle. Plus 
particulièrement, on doit rappeler la croissance très prononcée des femmes sans 
enfant ayant une scolarité élevée dans les emplois au sommet (plus de 8 points), 
réduisant du coup de façon appréciable leur retard face aux hommes. Même 
si l’enjeu des responsabilités familiales ne joue pas ici, les hommes sans enfant 
ayant une scolarité élevée ont diminué fortement leur présence dans les emplois 
bien rémunérés mais exigeant de longues heures de travail (travailleurs essoufflés) 
réduisant tout autant leur écart avec les femmes. Si ces derniers ont également 
amélioré leur sort en étant présent davantage dans les emplois de qualité élevée, 
on doit dire cependant que ce sont les femmes qui affichent le meilleur résultat 
sur la période. Enfin, l’absence de responsabilités familiales semble permettre 
aux femmes ayant une scolarité moyenne un plus grand accès aux emplois de 
qualité élevée concurremment à une réduction appréciable de leur présence 
dans certaines catégories de qualité d’emploi faible (contraintes) et moyenne 
(flouées). 

Conclusion

La problématique des inégalités professionnelles entre les genres n’est certes pas 
nouvelle, mais plus souvent qu’autrement, celle-ci est étudiée simplement sous 
l’angle des écarts de salaire hommes-femmes. En allant plus loin dans l’étude du 
phénomène, nous avons pris en compte plus d’une dimension des conditions 
de travail en analysant simultanément la stabilité d’emploi et la durée du travail, 
pour mettre de l’avant une analyse fondée sur le concept de qualité de l’em-
ploi. À l’aide d’une typologie en 12 groupes, nous avons pu mieux circonscrire 
les différentes réalités des femmes et des hommes. Nos perspectives théoriques 
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permettaient de poser que le capital humain détenu (scolarité) et la situation 
familiale sont deux déterminants majeurs de la qualité de l’emploi des femmes et 
des hommes. À partir de données portant sur une période assez longue (10 ans) 
intégrant ces paramètres, il a été possible de cerner les tendances qui se dessi-
nent chez les travailleuses et les travailleurs du Québec en matière de qualité de 
l’emploi et de voir comment les écarts ont évolué à travers le temps. 

À la lumière des résultats, il ne fait aucun doute que la qualité de l’emploi s’est 
grandement améliorée entre 1997 et 2007 chez les Québécoises, tout comme 
chez les Québécois. Sachant qu’il y a eu durant cette période une appréciation 
notable de la scolarisation des femmes (ISQ, 2006, 2008), on peut penser que 
le niveau de scolarité explique bien ces changements. Cependant, comme nous 
l’avons vu, d’autres changements importants se sont aussi produits et sont 
attribuables cette fois-ci non pas aux individus mêmes mais plutôt aux politiques 
sociales mises en œuvre, soit celles relatives à l’équité salariale, à l’équité en 
emploi dans les organismes publics et aux services de garde9. Nous pensons que 
ces dernières ont pu jusqu’à un certain point jouer un rôle dans l’appréciation de 
la qualité de l’emploi des femmes et dans la réduction des écarts avec les hommes 
(voir Cloutier, 2007). Également, il ne faudrait pas oublier qu’il y a eu aussi un 
contexte économique favorable qui a permis à bon nombre de femmes d’accéder 
à des emplois à temps plein et à d’autres de les conserver, une condition plus que 
nécessaire pour occuper des emplois de qualité.

Mais on ne peut conclure cette analyse sans rappeler que la réduction de 
ces écarts a été véritablement prononcée du côté des personnes n’ayant pas 
d’enfants alors qu’elle a été, somme toute, assez limitée pour ce qui est des 
personnes ayant au contraire des responsabilités familiales. Le fait que les 
mères ayant de jeunes enfants accusent encore un retard marqué sur le plan 
de la qualité de l’emploi par rapport à leurs homologues masculins, même en 
disposant d’un fort capital humain, témoigne selon nous que d’autres facteurs 
jouent en défaveur de ces dernières. C’est là l’apport principal de la présente 
analyse, qui présente bien sûr certaines limites. Ainsi, une analyse de la qualité 
de l’emploi des mères et des pères qui contrôlerait les effets de structure, tels 
que ceux liés à la profession, à l’industrie et à la présence syndicale, par exemple, 
permettrait de voir si les écarts entre les genres se maintiennent lorsqu’ils ont 
des responsabilités familiales. Ce sont là des pistes de recherche pour l’avenir 
et, dans l’affirmative, on devrait conclure qu’il y a une forte probabilité qu’une 
forme de discrimination professionnelle s’exerce encore contre les femmes ayant 
des responsabilités familiales.
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notes

1 Nous traitons ici de différences de genre, et non de différences selon le sexe, car nous 
considérons qu’il ne s’agit pas de différences purement biologiques, mais bien de différences 
sociales, de genre. Nous retenons donc cette expression, même si nous ne faisons pas une 
analyse approfondie selon le genre. 

2 Pour une présentation de ces théories, voir Cloutier (2010). 

3 Pour une discussion éclairante sur la difficulté à définir le concept de qualité de l’emploi, voir 
European Commission (2008, chap. 4, « Measuring Quality of Employment in the EU », 147-
173). 

4 Cette dimension permet de voir si l’emploi occupé est de qualification élevée (qui comprend 
les emplois de niveau technique ou professionnel et les emplois de gestion) ou faible (qui 
comprend les emplois de niveau intermédiaire ou élémentaire) et si le travailleur est qualifié 
ou surqualifié pour le poste. 

5 La justification du découpage de ces catégories est faite en détails dans Cloutier (2008). 

6 Il convient de souligner ici que cette typologie a été établie en collaboration avec l’Institut 
de la statistique du Québec dans le cadre d’un projet sur le développement d’indicateurs 
de la qualité de l’emploi. Le processus de catégorisation s’est fait sur la base d’une analyse 
des données statistiques descriptives et a été soumis pour validation auprès d’un groupe 
d’intervenants provenant du milieu de la statistique, de la gouverne et de la recherche. 

7 Basée sur les dollars de 2002. 

8 L’indice de dissimilarité est égal à la moitié de la somme des valeurs absolues des écarts entre 
deux distributions (en l’occurrence celle des hommes et celle des femmes) dans les douze 
groupes de qualité de l’emploi. Plus cet indice est élevé, plus les écarts sont grands entre ces 
deux distributions.

9 On peut également souligner les changements survenus à la Loi sur les normes du travail du 
Québec faisant passer graduellement la semaine normale de travail de 44 heures en 1997 
à 40 heures en 2000. Cette modification législative a fait baisser de façon notable le temps 
de travail chez les hommes (voir ISQ, 2005) et du coup, réduit l’écart femmes-hommes en 
matière de durée du travail. 

Bibliographie

Anker, Richard. 1997. « Theories of Occupational Segregation by Sex: An Overview ». 
International Labour Review, 136 (3), 315-339.

Anker, Richard, Igor Chernyshev, Philippe Egger, Farhad Mehran et Joseph A. Ritter. 2003. 
« Measuring Decent Work with Statistical Indicators ». International Labour Review, 142 
(2), 147-177.

Avellar, Sarah et Pamela J. Smock. 2003. « Has the Price of Motherhood Declined over Time? A 
Cross-Cohort Comparison of the Motherhood Wage Penalty ». Journal of Marriage and the 
Family, 65 (3), 597-607.

Becker, G.S. 1975. Human Capital: A Theoretical and Empirical Analysis, with Special Reference 
to Education. 2nd ed. New York : Columbia University Press.

Bernier, Jean, Guylaine Vallée et Carl Jobin. 2003. « L’évolution dans les formes d’emploi ». 
Les besoins de protection sociale des personnes en situation de travail non traditionnelle. 
Rapport final, Québec : Ministère du travail, 26-63.



274 relations industrielles / industrial relations – 66-2, 2011 

Blau, Francine et Lawrence M. Kahn. 2000. « Gender Differences in Pay ». Journal of Economic 
Perspectives, 14 (4), 75-99.

Budig, Michelle et Paula England. 2001. « The wage penalty after motherhood ». American 
Sociological Review, 66(2), 204-225.

Centre d’études de l’emploi (CEE). 2006. La qualité de l’emploi. Collection Repères, Paris : 
Éditions La Découverte.

Cloutier, Esther, Katherine Lippel, Noël Boulianne et Jean-François Boivin. 2011. « Description 
des conditions de travail et de l’emploi au Québec ». Enquête québécoise sur des conditions 
de travail, d’emploi, de santé et de sécurité du travail (EQCOTESST). Québec : Institut de 
recherche Robert-Sauvé en santé et sécurité du travail – Institut national de la santé publique 
du Québec et Institut de la statistique du Québec, chapitre 2.

Cloutier, Luc. 2007. « Effets de certaines politiques sociales sur la qualité de l’emploi des femmes 
au Québec ». Flash-Info Travail et rémunération, 8 (3), 1-5.

Cloutier, Luc. 2008. La qualité de l’emploi au Québec : développements conceptuels et création 
d’une typologie. État actuel de la réflexion. Québec : Institut de la statistique du Québec.

Cloutier, Luc. 2010. « L’évolution de la qualité de l’emploi des femmes et des hommes au 
Québec entre 1997 et 2007 : l’ascenseur de la scolarisation et le fardeau des responsabilités 
familiales ». Thèse de doctorat, Montréal : Université de Montréal.

Cloutier, Luc. 2011. « Les trois niveaux d’analyse du marché du travail ». Flash-Info Travail et 
rémunération, 12 (1), 1-2.

Cloutier, Luc, Paul Bernard et Diane-Gabrielle Tremblay. 2008. « La qualité de l’emploi des 
femmes et des hommes au Québec : une étude de son évolution à l’aide d’une nouvelle 
typologie ». Flexibilité, sécurité d’emploi et flexicurité : les enjeux et les défis. Diane-Gabrielle 
Tremblay, dir. Québec : Presses de l’Université du Québec, 107-132.

Commission de l’équité salariale. 2006. Rapport au ministre du Travail sur la mise en œuvre de 
la Loi sur l’équité salariale. Québec : CES.

Conseil du statut de la femme. 2000. Travailler autrement : pour le meilleur ou pour le pire ? Les 
femmes et le travail atypique. Québec : CSF.

Coverman, Shelley. 1983. « Domestic Labor Time, and Wage Inequality ». American Sociological 
Review, 48 (5), 623-637.

Cranford, Cynthia, Leah F. Vosko et Nancy Zukewich. 2003. « The Gender of Precarious 
Employment in Canada ». Relations Industrielles/Industrial Relations, 58 (3), 454-482.

Drobnic, Sonja, Hans-Peter Blossfeld et Gotz Rohwer. 1999. « Dynamics of Women’s Employment 
Patterns over the Family Life Course: A Comparison of the United States and Germany ». 
Journal of Marriage and the Family, 61 (1), 133-146.

Drolet, Marie et René Morissette. 1998. Recent Canadian Evidence on Job Quality by Firm Size. 
Analytical Studies Branch – Research Paper Series, Statistics Canada, No. 11F0019MPE 
No. 128, Ottawa.

European Commission. 2001. « Employment in Europe 2001: Recent Trends and Prospects. 
Chapter 4: Quality of Work and Social Inclusion ». Employment & Social Affairs, Luxembourg: 
EC, 65-80.

European Commission. 2008. Employment in Europe 2008. Luxembourg: EC.



activité proFessionnelle et responsaBilités Familiales : les mères sont-elles encore perdantes dans leur qualité d’emploi ? 275

European Foundation for the Improvement of Living and Working Conditions (Eurofound). 2002. 
Quality of Work and Employment in Europe: Issues and Challenges. Dublin: Eurofound.

Gaudreault, Alexandre. 2009. « Plus actives que jamais, les mères québécoises occupent toutefois 
des emplois aux caractéristiques différentes selon qu’elles sont seules ou en couple ». Flash-
Info Travail et rémunération, 10 (3), 1-4.

Glass, Jennifer. 1990. « The Impact of Occupational Segregration on Working Conditions ». 
Social Forces, 68 (3), 779-796.

Green, Francis. 2006. Demanding work: The Paradox of Job Quality in the Affluent Economy. 
Princeton: Princeton University Press. 

Hersch, Joni. 1991. « The Role of Human Capital, Working Conditions, and Housework ». 
Industrial and Labor Relations Review, 44 (4), 746-759.

Hersch, Joni et Leslie Stratton. 1994. « Housework, Wages and the Division o Housework Time 
for Employed Spouses ». The American Economic Review, 84 (2), 120-125. 

Hughes, Karen, Graham S. Lowe et Grant Schellenberg. 2003. Men’s and Women’s Quality 
of Work in the New Canadian Economy. Research Report, W|19, Work Network, Ottawa: 
Canadian Policy Research Network (CPRN).

Institut de la statistique du Québec. 2005. Annuaire québécois des statistiques du travail. Portrait 
historique des conditions et de la dynamique du travail. Québec : ISQ, vol. 1, no 2.

Institut de la statistique du Québec. 2006. Annuaire québécois des statistiques du Québec. 
Portrait historique des principaux indicateurs du marché du travail. Québec : ISQ, vol. 2, 
no 1.

Institut de la statistique du Québec. 2008. Annuaire québécois des statistiques du Québec. 
Portrait des principaux indicateurs du marché du travail. Québec : ISQ, vol. 4, no 1.

Johansson, Mats, Katarina Katz et Häkan Nyman. 2005. « Wage Differentials and Gender 
Discrimination ». Acta Sociologica, 48 (4), 341-364.

Kalleberg, Arne et Rachel A. Rosenfeld. 1990. « Work in the Family and in the Labor Market : A 
Cross-National, Reciprocal Analysis ». Journal of Marriage and the Family, 52 (2), 331-346.

Kalleberg, Arne, Barbara F. Reskin et Ken Hudson. 2000. « Bad Jobs in America: Standard 
and Nonstandard Employment Relations and Job Quality in the United States ». American 
Sociological Review, 65 (2), 256-278.

Krahn, Harvey. 1992. Quality of Work in the Service Sector. General Social Survey Analysis Series, 
no. 6. Ottawa: Statistics Canada.

Lowe, Graham. 2007. 21st Century Job Quality: Achieving What Canadians Want. Research 
Report, W|37, Work and Learning, September. Ottawa: Canadian Policy Research Network.

Mandel, Hadas et Moshe Semyonov. 2005. « Family Policies, Wage Structures, and Gender 
Gaps: Sources of Earnings Inequality in 20 Countries ». American Sociological Review, 70 
(6), 949-967.

Marshall, Katherine. 1999. « Employment after Childbirth ». Perspectives on Labor and Income, 
3 (11), 18-25.

Marshall, Katherine. 2006. « Converging Gender Roles ». Perspectives on Labor and Income, 7 
(7), 5-17.



276 relations industrielles / industrial relations – 66-2, 2011 

McGovern, Patrick, Deborah Smeaton et Stephen Hill. 2004. « Bad Jobs in Britain, Nonstandard 
Employment and Job Quality ». Work and Occupations, 31(2). 225-249.

Méda, Dominique. 2008. « Pourquoi et comment mettre en œuvre un modèle à deux apporteurs 
de revenu/deux pourvoyeurs de soins? ». Revue française de Socio-Économie, 2, 119-139. 

Meisenheimer II, Joseph R. 1998. « The Services Industry in the ‘Good’ versus ‘Bad’ Jobs 
Debate ». Monthly Labor Review, 121 (2), 22-47.

Ministère du Travail. 2006. La loi sur l’équité salariale, un acquis à maintenir. Rapport du ministre 
du Travail sur la mise en œuvre de l’équité salariale, Québec.

Polachek, Solomon W. 2004. « How the Human Capital Model Explains Why the Gender Wage 
Gap Narrowed ». IZA Discussion Paper No. 1102.

Raley, Sara B., Marybeth J. Mattingly et Suzanne M. Bianchi. 2006. « How Dual Are Dual-Income 
Couples? Documenting Change from 1970 to 2001 ». Journal of Marriage and Family, 68 
(2), 11-28.

Roy, Francine. 2006. « From She to She: Changing Patterns of Women in the Canadian Labour 
Force ». Canadian Economic Observer, 19 (6), 3.1-3.10.

Sussman, Deborah et Stephanie Bonnell. 2006. « Wives as Primary Breadwinners ». Perspectives 
on Labor and Income, 7 (8), 10-17.

Tessier, Myreille. 2009. « Étude de la conciliation travail-vie personnelle de femmes en situation 
récurrente d’emplois atypiques ». Mémoire de maîtrise, Université Laval, Québec.

Tremblay, Diane-Gabrielle. 2004. Économie du travail : les réalités et les approches théoriques. 
2e éd. Montréal : Éditions Saint-Martin.

Tremblay, Diane-Gabrielle. 2008. Conciliation emploi-famille et temps sociaux. Québec : Télé-
Université du Québec (Téluq).

Tremblay, Diane-Gabrielle et Émilie Genin. 2010. « Parental Leave: When First Hand Experience 
Does Not Measure Up To Perception ». International Journal of Sociology and Social Policy, 
30 (9/10), 532-544.

United Nations Economic Commission for Europe (UNECE). 2010. Measuring Quality of 
Employment, Country Pilot Reports, United Nations. Geneva: UNECE.

Vosko, L.F. 2006. Precarious Employment: Understanding Labor Market Insecurity in Canada. 
Montreal : McGill-Queen’s University Press.

Warren, Tracey. 2004. « Operationalising ‘Breadwinning’ Work : Gender and Work in 21st 
Century in Europe: An Integrated Research Infrastructure in the Socio-Economic Sciences ». 
IRISS Working Paper Series, No. 2004-08, Luxembourg.

Wright, E.O., J. Baxter et G.E. Birkelund. 1995. « The Gender Gap in Workplace Authority : A 
Cross-National Study ». American Sociological Review, 60 (3), 407-435.

Young, Marisa C. 2010. « Gender Differences in Precarious Work Settings ». Relations 
Industrielles/Industrial Relations, 65 (1), 74-97.

Zhang, Xuelin. 2009. « Earnings of Women with and without Children ». Perspectives on Labor 
and Income, 10 (3), 5-13.



activité proFessionnelle et responsaBilités Familiales : les mères sont-elles encore perdantes dans leur qualité d’emploi ? 277

RÉsumÉ

Activité professionnelle et responsabilités familiales : les mères 
sont-elles encore perdantes dans leur qualité d’emploi ? 

Que ce soit au Québec, au Canada ou ailleurs dans d’autres pays de l’oCDE, les 
femmes sont désormais très présentes sur le marché du travail même lorsqu’elles 
ont des enfants en bas âge. Toutefois, les données révèlent qu’il existe encore des 
différences notables entre les genres en ce qui a trait aux conditions d’emploi et 
de travail. Afin de jeter un nouveau regard sur les inégalités professionnelles entre 
les sexes, une analyse quantitative de l’évolution de qualité de l’emploi au Québec 
a été réalisée en fonction de deux paramètres importants de différenciation de 
genres relevés dans les recherches : le degré de scolarité et la situation familiale. Le 
concept de qualité de l’emploi utilisé ici tient compte de quatre dimensions fonda-
mentales, soit la rémunération, les heures de travail, la qualification et la stabilité. 
Dans cet article, une nouvelle typologie de la qualité de l’emploi en 12 groupes est 
utilisée afin de faire ressortir adéquatement les différentes formes d’intégration 
au marché du travail. L’analyse des résultats, qui portent sur la période 1997-2007, 
montre qu’il y a eu une amélioration de la qualité de l’emploi des femmes, peu 
importe leur scolarité et leur situation familiale, et que cela s’est traduit par une 
réduction de l’écart avec les hommes. Toutefois, ces réductions ont été très pro-
noncées dans le cas des personnes n’ayant pas de responsabilités familiales (baisses 
se situant entre 33 % et 44 %) mais sont demeurées beaucoup plus limitées pour 
les personnes ayant des enfants en bas âge (baisses se situant entre 14 % et 15 %). 
Plus particulièrement, les femmes disposant d’un fort capital humain (formation 
universitaire) et n’ayant pas de charge familiale ont nettement amélioré leur si-
tuation par rapport à leurs homologues masculins, contrairement à celles ayant 
d’importantes responsabilités familiales et détenant le même niveau de scolarité.

MoTS-CLéS : femmes, emplois, inégalités, conditions de travail, Québec 

summaRy

occupation and Family Responsibilities: Mothers Are they Still 
Lose their Job Quality?

Whether in Quebec, Canada or elsewhere in other oECD countries, women are 
now very active in the labour market, even when they have young children. 
However, the literature reveals that there are still significant gendered differences 
in regard to working and employment conditions. To shed new light on gendered 
occupational inequality, a quantitative analysis of changes in job quality in 
Québec was made based on two important parameters for differentiation of 
gender identified in the literature: the degree of education and family status. 
The concept of job quality used here takes into account four basic dimensions: 
wage, working hours, qualification and stability. In the analysis, a new typology 
of job quality composed of 12 groups is used in order to appropriately reflect 



the different modes of integration in the labour market. The analysis of results, 
which covers the period 1997-2007, shows that there has been an improvement 
in women’s job quality whatever their level of education or their family situation; 
this resulted in a reduction the gap with men. However, the reductions were 
most pronounced in the case of people without family responsibilities (decreases 
ranging between 33 % and 44 %) but remained much more limited for those with 
young children (decreases ranging between 14 % and 15 %). Specifically, women 
with a high human capital (university degree) and having no family responsibilities 
have greatly improved their situation in comparison with their male counterparts, 
whereas those with significant family responsibilities and holding the same level 
of schooling did not improve their situation as much.

KEYWoRDS: women, jobs, inequality, terms of employment, Quebec

Resumen

Actividad profesional y responsabilidades familiares:  
las madres continúan perdiendo en su calidad de trabajo?

Que sea en Québec, en Canadá o en otros países de la oCDE, las mujeres son de 
ahora en adelante muy presentes en el mercado de trabajo incluso cuando tienen 
niños de temprana edad. Sin embargo, los datos revelan que existen diferencias 
notables de género respecto a las condiciones de empleo y de trabajo.

A fin de adoptar otra óptica sobre las desigualdades profesionales entre géneros, 
se realizó un análisis cuantitativo de la evolución de la calidad del empleo en 
Québec en función de dos parámetros importantes de diferenciación de género ya 
resaltados en las investigaciones: el nivel de escolaridad y la situación familiar. El 
concepto de calidad del empleo utilizado aquí toma en cuenta cuatro dimensiones 
fundamentales, es decir la remuneración, las horas de trabajo, la calificación y 
la estabilidad. En este artículo, se utiliza una nueva tipología de la calidad del 
empleo en doce grupos con el fin de hacer resaltar adecuadamente las diferentes 
formas de integración en el mercado de trabajo.

El análisis de los resultados, que portan sobre el periodo 1997-2007, muestra que 
ha habido una mejora de la calidad del empleo de las mujeres, poco importa su 
escolaridad y su situación familiar y que esto se ha traducido en una reducción de 
la distancia respecto al empleo masculino. A pesar de ello, las reducciones han sido 
bastante pronunciadas en el caso de personas sin responsabilidad familiar (la dis-
minución se sitúa entre 33% y 44%) pero se han mantenido mucho mas limitadas 
por las personas con niños en temprana edad (la disminución se sitúa entre 14% 
y 15%). Muy particularmente, las mujeres que disponen de un fuerte capital hu-
mano (formación universitaria) y sin carga familiar han mejorado de manera neta 
su situación respecto a sus homólogos masculinos, contrariamente a aquellas con 
responsabilidades familiares importantes pero con el mismo nivel de escolaridad.

PALABRAS CLAVES: mujeres, empleo, desigualdades, condiciones de trabajo, Québec
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